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2) Lettre ouverte à Monsieur le Ministre à propos du passage automatique de Première en Terminale, dans l’enseignement général. 
Monsieur le Ministre, 


Depuis des années, les enseignants se trouvent confrontés aux difficultés générées par le passage automatique de Première en Terminale générale, et voient chaque année la situation se dégrader. 

3) Nous constatons que cette mesure, mise en place par vos différents prédécesseurs de toutes couleurs politiques a un effet désastreux sur la qualité des apprentissages en classe de Première. 

4) Parmi les conséquences prévisibles,  on retiendra :

5) l’échec en terminale d’un nombre croissant d’élèves, arrivés dans cette classe sans prérequis ni méthode de travail, 

6) le développement sans précédent de conduites déviantes : incivilités, inappétence scolaire, absentéisme chronique rebelle à tout règlement intérieur,

7) la pénibilité grandissante du travail des enseignants, confrontés à une double hétérogénéité de niveau et d’investissement, au sein d’une même classe,

8) la nécessité de rehausser plus ou moins artificiellement les notes du baccalauréat, ce que les inspections ont désormais appris à faire, pratique qui contribue à dévaloriser de plus en plus cet examen moribond, 

9) la quasi impossibilité de réorienter, en fin de Première, les élèves qui réalisent qu’ils ont fait un mauvais choix d’orientation.
Chaque année, du fait de ce système, et sous prétexte d’égalitarisme, des milliers de jeunes, que l’on nourrit d’illusions, sont mis en échec. Comment, dans ces conditions, un jeune peut-il construire une image positive de lui-même ?
Il n’est pas normal qu’on laisse des élèves de Première user de ce « droit à la Terminale » pour élaborer des stratégies aussi simplistes, que celle consistant à croire qu’il suffira de se « réveiller » en fin de terminale pour décrocher le baccalauréat. 
Mais le pire, c’est que l’hypocrisie du système est telle que souvent, à force de baisser les exigences au bac, l’histoire leur donne raison ! 

Hélas l’illusion ne sera que de courte durée. Car avec l’obtention d’un faux passeport pour le supérieur, l’échec va inévitablement se répéter en première année. 
Après une période de décrochage, ces malheureux étudiants vont aller grossir les rangs des preneurs de petits boulots : Mac Donald, Pantashop, grandes surfaces, heureuses de trouver de sémillants postulants, à qui elles n’offriront ni promotion, ni sécurité de l’emploi. 
Vous me direz que rien n’empêche les familles de suivre l’avis des professionnels, donné lors des conseils de classe, lorsqu’un redoublement est proposé. Mais cet avis est-il crédible lorsqu’on dit d’un côté : « votre enfant ne suivra pas dans la classe supérieure » et de l’autre : « nous l’acceptons quand même au niveau supérieur ». Ce sont des affirmations paradoxales face auxquelles les familles ont bien du mal à faire leur choix.

Ce ne sont pas les familles qui sont responsables, mais l’institution qui manque à son devoir de diligence. 

Il ne s’agit pas de faire l’apologie du redoublement ni de le diaboliser comme se plaisent à le faire certains chercheurs en sciences de l’éducation, ou certains marchands de pédagogie miracle… Si certains redoublements ne sont pas profitables, l’échec scolaire de l’élève qui ne peut pas suivre dans la classe où on l’affecte, l’est encore moins. 
Marie Choquet, chantre bien connue de l’anti-redoublement, a fourni des statistiques certes intéressantes, mais ses conclusions restent très subjectives : comment en effet comparer un cursus scolaire avec redoublement avec le cursus qu’aurait eu le même élève s’il n’avait pas redoublé ? De plus, tout statisticien devrait savoir qu’établir des corrélations ne signifie pas établir des liens de cause à effet !

Avec le passage automatique, nous privons les familles d’un précieux indicateur sur le niveau réel de l’élève et d’un diagnostic sur l’apprentissage dans lequel il est engagé. 

Enfin, pour répondre à un argument parfois avancé selon lequel la moyenne d’âge en terminale risquerait de s’élever, disons qu’aucune statistique ne conclut à un rajeunissement des élèves de terminale.
De plus, l’enjeu n’est pas de faire sortir au plus vite une classe d’âge du système éducatif, mais de la faire sortir avec un minimum de formation. Or trop d’élèves quittent le lycée, sachant à peine lire, écrire et raisonner et beaucoup se retrouvent potentiellement inadaptés au monde du travail, voire au monde des études. Assistanat, entrée tardive dans le monde du travail, difficulté à sortir de la cellule familiale, seront souvent la suite logique de cette situation française spécifique. 

C’est pourquoi, comme de nombreux collègues, enseignants, chefs d’établissement, conseillers d’éducation, ou d’orientation, je souhaite vivement que la suppression du passage automatique, que rien de justifie sinon des motivations idéologiques dépassées, sera une des premières mesures prises par votre Ministère, pour rénover, dans son volet pédagogique, notre système éducatif. Mais une telle mesure n’aura de sens que si l’offre de formation, tant au collège qu’au lycée est repensée en profondeur…

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de ma haute considération. 

Philippe Fretté, 

Enseignant de Sciences Physiques, 

Ancien chef d’établissement démissionnaire. 
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